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1. Dénomination de la fonction 

Gestionnaire de système informatique 1 
 

Code fonction 

2.03.016 

2. But de la fonction  

Assumer la responsabilité de l'exploitation et de l'adaptation à l'évolution et aux nouveaux besoins d'un 
système informatique, à mission principale bureautique, relié à d'autres systèmes; 
assumer l'exploitation, la maintenance et le développement des applications spécifiques tant sur le 
propre système qu'en liaison avec les sites reliés. 
 
3. Description de la fonction 

La fonction implique notamment : 

- le contrôle du bon fonctionnement des installations et des logiciels de base ainsi que la tenue des 
applications en exploitation; 

- la mise en place et la maintenance de l'annuaire des utilisateurs, l'attribution des privilèges d'accès 
et la gestion des problèmes de sécurité; 

- l'établissement et l'exploitation des procédures de sauvegarde des informations et la gestion des 
différentes copies de bande de sauvetage; 

- la rédaction et la maintenance des procédures de fonctionnement et d'exploitation; 

- l'exploitation générale du système (chargement des  imprimantes, gestion de stocks divers, etc ... ) 
ainsi que les contacts avec le fournisseur et la gestion des contrats d'entretien; 

- la formation des utilisateurs et l'apport de toute l'assistance nécessaire; 

- la formation personnelle, l'évaluation, l'adaptation et la  mise en place des nouvelles versions des 
logiciels et programmes systèmes; 

- l'optimalisation de l'utilisation des ressources; 

- la rédaction, la mise en place, l'exploitation et l'adaptation des programmes nécessaires à la 
communication du système avec les sites reliés; 

- le développement et la maintenance des programmes spécifiques en collaboration avec les équipes 
d'analyse-programmation internes ou externes; 

- la direction d'une équipe restreinte de collaborateurs; 

- l'exécution d'autres tâches à la demande des supérieurs hiérarchiques. 

 

 

 
 


